
DÉCISION DE LA COMMISSION

du 18 décembre 2007

portant approbation du programme national de contrôle des salmonelles dans les cheptels
reproducteurs de Gallus gallus soumis par la Roumanie

[notifiée sous le numéro C(2007) 6354]

(Le texte en langue roumaine est le seul faisant foi.)

(2007/874/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2160/2003 du Parlement européen et
du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des salmo-
nelles et d’autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la
chaîne alimentaire (1), et notamment son article 6, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) L’objectif du règlement (CE) no 2160/2003 est de faire en
sorte que soient prises des mesures adaptées et efficaces
pour détecter et contrôler les salmonelles et d’autres
agents zoonotiques à tous les stades pertinents de la
production, de la transformation et de la distribution,
en particulier au stade de la production primaire, de
manière à réduire leur prévalence et le risque qu’ils repré-
sentent pour la santé publique.

(2) Le règlement (CE) no 1003/2005 de la Commission du
30 juin 2005 portant application du règlement (CE) no
2160/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce
qui concerne la fixation d’un objectif communautaire de
réduction de la prévalence de certains sérotypes de
salmonelles dans les cheptels reproducteurs de Gallus
gallus et portant modification du règlement (CE) no
2160/2003 (2) a fixé un objectif communautaire de
réduction de la prévalence de tous les sérotypes de
salmonelles présentant un intérêt du point de vue de la
santé publique dans les cheptels reproducteurs de Gallus
gallus au stade de la production primaire.

(3) Afin d’atteindre l’objectif communautaire, les États
membres doivent établir des programmes nationaux de
contrôle des salmonelles dans les cheptels reproducteurs
de Gallus gallus et les soumettre à la Commission confor-
mément au règlement (CE) no 2160/2003.

(4) La Roumanie a soumis son programme national de
contrôle des salmonelles dans les cheptels reproducteurs
de Gallus gallus.

(5) Ce programme a été jugé conforme à la législation vété-
rinaire communautaire applicable, et notamment au
règlement (CE) no 2160/2003.

(6) Il convient dès lors que le programme national de
contrôle soumis par la Roumanie soit approuvé.

(7) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Le programme national de contrôle des salmonelles dans les
cheptels reproducteurs de Gallus gallus soumis par la Roumanie
est approuvé.

Article 2

La présente décision est applicable à partir du 1er janvier 2008.
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Article 3

La Roumanie est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 2007.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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